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Pour la section 1 : l'assureur est Lloyd's, #2000737758.  

Les informations fournies dans ce document d’information sur le produit d’assurance sont un résume des informations clés relative à votre police, que 
devriez lire.  Le résume ne contient PAS l’intégralité des termes et des conditions générales et particulières du/des contrat(s) d’assurance(s). Ceux-ci sont 
détaillés dans le libellé de la police dont une copie est disponible sur demande. 

 
Qu’est-ce que ce type d’assurance? 
Il s’agit d’un programme d’assurance comprenant une assurance de responsabilité professionnelle et de responsabilité civile générale pour les 
professionnels de psychologie.  
 
Des feuillets récapitulatives séparés sont disponibles et donnent les détails pour l’assurance cyber sécurité et évènement d’atteintes à la vie privée, 
l’assurance responsabilité liée aux pratiques d’emploi (gestion), et le forfait multirisque, y compris l’assurance de contenues et améliorations locatives, vols 
et détournements, perte d’exploitation et assurance de responsabilité civile générale d’entreprise. 
 

Section Un– Responsabilité professionnelle et responsabilité civile générale 
Ce qui est assure 

 
Détails 

Responsabilité civile professionnelle  

Description de la couverture Protège contre la responsabilité ou les allégations de 
responsabilité pour les blessures ou dommages résultant d’un 
acte de négligence, d’une erreur, d’une omission ou d’une 
faute professionnelle résultant de cotre capacité 
professionnelle en tant que psychologue ou psychologue 
provisoire ou associe psychologique. 

Formulaire de politique « Déclarations faites » 

Limite d’assurance 10 000 000 $ par sinistre / 10 000 000 $ agrégé 

Franchise Néant 

Coûts de la défense réglementaire 300 000 $ par sinistre/ 300 000 $ agrégé 

Remboursement des frais de défense criminelle 300 000 $ par sinistre/ 300 000 $ agrégé 

Couverture pour abus 1 000 000 $ (limite partagée avec la responsabilité civile 
générale) 

Extension pour perte financière Inclus 

Cout d’évènement d’atteinte à la vie privée 50 000 $ par sinistre / 250 000 $ agrégé 

Congé de maternité et parental Inclus jusqu'à 1 an 

Options de prolongation de la période de déclaration 2 ans automatiquement inclus 
Illimité:150 $ 

Date limite de rétroactivité Néant 

Limit de territoire Dans le monde entier 

Compétence Canada, avec extension aux États-Unis dans les circonstances 
décrites dans le libellé de la politique 

Conditions pour les étudiants la couverture s’étend aux étudiants sous votre supervision 
automatiquement 

Extension de l'entité légale Inclus pour les travailleurs autonomes 

Responsabilité civile générale  

http://www.psy.bmsgroup.com/
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Description de la couverture Protège contre les réclamations découlant de « blessures 
corporelles » ou de « dommages matériels » que vous 
pourriez causer à un tiers du fait de vos opérations et/ou de 
vos locaux et qui ne sont pas lies a votre prestation de service 
professionnels. 

Formulaire de politique Base d’occurrence 

Blessures corporelles et dommages matériels 5 000 000 $ par sinistre 

Agrégat général 5 000 000 $  

Produits et opérations achevées 5 000 000 $ par sinistre 

Paiements médicaux 25 000 $ par personne 

Responsabilité civile des locataires 500 000 $ 

Responsabilité personnelle et publicitaire 5 000 000 $ par sinistre 

Véhicule n’appartenant pas à l’assuré 5 000 000 $ par sinistre 

Dommages aux véhicules loués 50 000 $ 

Limit de territoire Dans le monde entier 

Compétence Canada 

Franchise Néant 
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